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 SYNTHESE 

 

 

CSA LOCAL 
du 27 mars 2023 

 
Participants :  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Farida SIAD Rudy DELEURENCE 

Rudy PRIEM Cathy LEFEBVRE 

Isabelle TESTU                                       excusée Grégory DECOSTER                          excusé 

Pierre-Emmanuel FLIPPE Chrystelle GUEUDRE 

Camille DUMAS                                      excusée Saïd LAMHAMDI 

Pascal LESTIENNE Sylvie BLONDEL 

Cindy LEROY Florence DEQUIRET 

  

Direction :    Mme Anne DEBAR, DGD 

Mme Maud BESEGHEER, DRH adjointe 

Mme Dominique OXOMBRE, SPS  

 

 

En préambule, la CFDT-VNF a rappelé que dans le cadre de la Commission des Salariés (CDS), elle avait 

demandé qu’une communication spécifique soit adressée aux salariés de droit privé sur les nouvelles modalités 

de retenues sur salaire concernant les absences pour grève. La CFDT-VNF a réitéré sa demande, afin que les 

salariés concernés puissent être informés de l’impact salarial sur leur fiche de paie. Même si elle entend que 

cette nouvelle règle répond à un souci d’homogénéisation avec le statut public, elle déplore que les modalités 

de calcul aient changé au cours de la période de grève.  

La Direction a indiqué qu’une communication générale a été envoyée aux salariés pour rappeler les 

interlocuteurs à contacter pour toute question liée à la paie. Suite à notre demande, la Direction s’est engagée 

à contacter et informer individuellement les salariés qui n’ont fait grève que quelques minutes afin de les 

informer des nouvelles modalités de paie et a rappelé que leur compteur-temps sera crédité du complément. 
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I – Procès-verbaux 

Néant  

   

 

II – Echanges sur le projet de règlement intérieur (RI) du CSA Local 

 

La CFDT-VNF a indiqué que le siège a une spécificité par rapport aux DT : il ne comptabilise pas d’agents 

de maintenance et d’exploitation parmi ses effectifs. Dans un souci de cohérence, la CFDT-VNF a demandé 

que tous les amendements portés et validés en CSA Central soient repris et déclinés dans le RI local, tout en 

adoptant les spécificités du siège. 

 

La Direction a précisé que la version présentée en séance découle du projet de RI du CSA Central et prend 

en compte les amendements qui ont été validés à ce stade. Dans l’attente de la validation du RI en CSA central, 

la Direction a accepté de reporter la présentation du RI du siège lors de la prochaine réunion. 

 

 

III – Consultation portant sur la fermeture ponctuelle du Siège en 2023 

 

Cette année, la Direction propose de fermer ponctuellement l’établissement 2 jours : les 19 mai et 14 août 

2023. Pour les salariés privés, l’outil de gestion des temps sera paramétré par le positionnement de 2 jours de 

“pont”. Pour les agents de droit public, 2 jours de RTT seront positionnés par défaut. Une information sera 

transmise pour annoncer la fermeture des sites aux différents prestataires extérieurs. 

 

La CFDT-VNF demande, par homogénéité des personnels publics / privés et dans le cadre d’un système juste 

et équitable, l’octroi de 2 ASA pour les agents publics afin de couvrir ces jours d’absence.  
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Par ailleurs, la CFDT-VNF a relevé que l’outil Octave indique de ne pas poser pour le moment les jours 

“pont” et s’interroge sur le traitement des demandes d’absence qui auraient déjà été posées.  

 

La Direction a répondu que ces personnes concernées ont été contactées individuellement et que l’anomalie 

a été rectifiée. La communication sur l’octroi des jours de pont sera faite très prochainement 

  

MISE AU VOTE APRES UNE SUSPENSION DE SEANCE – VALIDATION DES 2 JOURS DE 

FERMETURE PONCTUELLE DU SIEGE : 

1 abstention compte tenu de l’absence de mode alternatif pour les fonctionnaires 

6 votes pour 

  

  

IV – Points divers 

  

La Direction a souhaité faire un point d’information sur la publication du poste qui était occupé par François 

FONTAINE (Chargé de mission défense et sécurité - Division gouvernance sûreté défense). Ce poste sera 

rattaché directement à la Direction générale et non plus à la DJEF. 

  

La CFDT-VNF a demandé si cette modification d’organisation fera l’objet d’une consultation lors d’une 

prochaine réunion et demande si les marchés liés à ce poste vont être rattaché à la Direction générale.  

  

La Direction a indiqué que la fonction d’officier de sécurité pour l’établissement ne nécessite pas de reprendre 

cette partie. 

  

La CFDT-VNF n’a pas émis d’opposition sur le rattachement de ce poste, ni sur le lancement de sa 

publication, mais a souhaité que ce point soit présenté officiellement en CSA Local sur la base d’un bilan.  

  

La Direction s’est engagée à présenter un point de consultation sur la nouvelle organisation de la division 

gouvernance sûreté défense. 

 

Par ailleurs, la CFDT-VNF a demandé un point sur la programmation des travaux en cours et à venir (le 

calendrier et les sujets). 

  

  

 


